
PRÉAMBULE 
Ar,cle 1 : Défini,ons 
Formacible est un organisme de forma3on professionnelle indépendant. Le présent Règlement Intérieur a 
voca3on à préciser certaines disposi3ons s’appliquant à tous les inscrits et par3cipants aux différentes 
ac3ons de forma3on organisées par Formacible dans le but de permeAre un fonc3onnement régulier des 
forma3ons proposées. 

Ar,cle 2 : Objet et champ d’applica,on du règlement 
Le présent règlement est établi conformément aux disposi3ons des ar3cles L.6352-3 et L.6352-4 et 
R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la 
forma3on suivie. Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et 
permanentes rela3ves à la discipline ainsi que la nature et l’échelle des sanc3ons pouvant être prises vis-à-
vis des stagiaires qui y contreviennent et les garan3es procédurales applicables lorsqu’une sanc3on est 
envisagée. Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de 
l’ac3on de forma3on. 

Ar,cle 3 : Lieu de la forma,on 
La forma3on aura lieu soit en distanciel, soit dans les locaux de Formacible, soit dans des locaux 
extérieurs. Les disposi3ons du présent Règlement sont applicables non seulement au sein des locaux de 
Formacible, mais également dans tout local ou espace accessoire à l’organisme. Toutefois, conformément 
à l'ar3cle R. 922-1 du Code du travail, lorsque la forma3on se déroule dans une entreprise ou un 
établissement déjà doté d'un règlement intérieur en applica3on de la sec3on rela3ve aux mesures de 
sécurité et d'hygiène applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 

SECTION 1 – REGLES D’HYGIENE ET DE SECURITE 

Ar,cle 4 : Principes généraux 
La préven3on des risques d’accidents et de maladies est impéra3ve et exige de chacun le respect : des 
prescrip3ons applicables en ma3ère d’hygiène et de sécurité sur les lieux de forma3on ; de toute consigne 
imposée soit par la direc3on de l’organisme de forma3on soit par le formateur s’agissant notamment de 
l’usage des matériels mis à disposi3on. Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à 
celle des autres en respectant, en fonc3on de sa forma3on, les consignes générales et par3culières en 
ma3ère d’hygiène et de sécurité. S’il constate un dysfonc3onnement du système de sécurité, il en aver3t 
immédiatement la direc3on de l’organisme de forma3on ou le formateur. Le non-respect de ces consignes 
expose la personne à des sanc3ons disciplinaires. 

Ar,cle 5 : Consignes d’incendie 
Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisa3on des ex3ncteurs et des issues de secours 
sont affichés dans les locaux de l’organisme de forma3on. Le stagiaire doit en prendre connaissance. En 
cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute ac3vité de forma3on et suivre dans le calme les instruc3ons du 
représentant habilité de l’organisme de forma3on ou des services de secours. Tout stagiaire témoin d’un 
début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 18 à par3r d’un téléphone fixe 
ou le 112 à par3r d’un téléphone portable et alerter un représentant de l’organisme de forma3on. 

Ar,cle 6 : Boissons alcoolisées et drogues 
L’introduc3on ou la consomma3on de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est formellement 
interdite. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de 
drogue dans l’organisme de forma3on. 

Ar,cle 7 : Interdic,on de fumer 
En applica3on du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les condi3ons d'applica3on de l'interdic3on de 
fumer dans les lieux affectés à un usage collec3f, il est interdit de fumer dans les locaux de forma3on, sauf 
dans les lieux réservés à cet usage. 

Ar,cle 8 : Accident 
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de forma3on doit être immédiatement déclaré 
par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme. 
Conformément à l'ar3cle R. 962-1 du Code du travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se 
trouve sur le lieu de forma3on ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclara3on par le 
responsable de l’organisme auprès de la caisse de sécurité sociale. 

SECTION 2 – DISCIPLINE GENERALE 

Ar,cle 9 - Assiduité du stagiaire en forma,on  

9.1. - Horaires de forma,on 
Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme de 
forma3on. Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanc3ons. Sauf circonstances 
excep3onnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage.   

Ar,cle 9.2. - Absences, retards ou départs an,cipés 
En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent aver3r l’organisme de 
forma3on et s’en jus3fier. L’organisme de forma3on informe immédiatement le financeur (employeur, 
administra3on, Fongecif, Région, Pôle emploi...) de cet événement. 
Tout événement non jus3fié par des circonstances par3culières cons3tue une faute passible de sanc3ons 
disciplinaires. De plus, conformément à l’ar3cle R6341-45 du Code du travail, le stagiaire - dont la 
rémunéra3on est prise en charge par les pouvoirs publics - s’expose à une retenue sur sa rémunéra3on de 
stage propor3onnelle à la durée de l’absence. 

Ar,cle 9.3. - Formalisme a]aché au suivi de la forma,on 
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’ac3on. 
Il peut lui être demandé de réaliser un bilan de la forma3on. A l’issue de l’ac3on de forma3on, il se voit 
remeAre une aAesta3on de fin de forma3on et une aAesta3on de présence au stage à transmeAre, selon 
le cas, à son employeur/administra3on ou à l’organisme qui finance l’ac3on. 

Ar,cle 10 : Tenue et comportement  
Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de forma3on dans une tenue décente. Il est demandé à 
tout stagiaire d’avoir un comportement garan3ssant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de 
savoir être en collec3vité et le bon déroulement des forma3ons. 

Ar,cle 11 : Accès au lieu de forma,on : Sauf autorisa3on expresse de Formacible, les stagiaires ayant 
accès au lieu de forma3on pour suivre leur stage ne peuvent : y entrer ou y demeurer à d'autres fins ; 
faciliter l'introduc3on de 3erces personnes à l’organisme.  

Ar,cle 12 : Usage du matériel : Chaque stagiaire a l'obliga3on de conserver en bon état le matériel qui lui 
est confié en vue de sa forma3on. Les stagiaires sont tenus d'u3liser le matériel conformément à son 
objet. L’u3lisa3on du matériel à d'autres fins, notamment personnelles est interdite, sauf pour le matériel 
mis à disposi3on à cet effet. A la fin du stage, le stagiaire est tenu de res3tuer tout matériel et document 
en sa possession appartenant à l’organisme de forma3on, sauf les documents pédagogiques distribués en 
cours de forma3on.  

Ar,cle 13 : Enregistrements : Il est formellement interdit, sauf déroga3on expresse, d’enregistrer ou de 
filmer les sessions de forma3on.  

SECTION 3 – SANCTIONS 
 
Ar,cle 14 : Sanc,ons : Tout manquement du stagiaire à l’une des prescrip3ons du présent règlement 
intérieur pourra faire l’objet d’une sanc3on prononcée par le responsable de l’organisme de forma3on ou 
son représentant. Tout agissement considéré comme fau3f pourra, en fonc3on de sa nature et de sa 
gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanc3ons suivantes : rappel à l’ordre ; aver3ssement écrit par le 
directeur de l’organisme de forma3on ou par son représentant ; blâme ; exclusion temporaire de la 
forma3on ; exclusion défini3ve de la forma3on. Les amendes ou autres sanc3ons pécuniaires sont 
interdites. Le responsable de l’organisme de forma3on ou son représentant informe de la sanc3on prise : 
l’employeur du salarié stagiaire ou l’administra3on de l’agent stagiaire (NDLR : uniquement quand la 
forma3on se réalise sur commande de l’employeur ou de l’administra3on) ; et/ou le financeur du stage.  

Ar,cle 15 – Garan,es disciplinaires Ar,cle 
 
15.1. – Informa,on du stagiaire 
Aucune sanc3on ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs 
retenus contre lui. Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fau3f, a rendu indispensable une 
mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanc3on défini3ve rela3ve à cet 
agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre 
lui et éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été respectée.  

Ar,cle 15.2. – Convoca,on pour un entre,en  
Lorsque le directeur de l’organisme de forma3on ou son représentant envisage de prendre une sanc3on, il 
est procédé de la manière suivante : il convoque le stagiaire – par leAre recommandée avec demande 
d’accusé de récep3on ou remise à l’intéressé contre décharge – en lui indiquant l’objet de la convoca3on ; 
La convoca3on indique également la date, l’heure et le lieu de l’entre3en ainsi que la possibilité de se faire 
assister par une personne de son choix stagiaire ou salarié de l’organisme de forma3on.  

Ar,cle 15.3. – Assistance possible pendant l’entre,en  
Au cours de l’entre3en, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, notamment le 
délégué du stage. Le directeur ou son représentant indique le mo3f de la sanc3on envisagée et recueille 
les explica3ons du stagiaire.  

Ar,cle 15.4. – Prononcé de la sanc,on  
La sanc3on ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entre3en. La sanc3on 
fait l’objet d’une no3fica3on écrite et mo3vée au stagiaire sous forme d’une leAre recommandée ou 
remise contre décharge.  

SECTION 4 – PUBLICITÉ ET RESPONSABILITÉS 
 
Ar,cle 16 - Publicité 
Le présent règlement est remis à chaque stagiaire avant son inscrip3on défini3ve. Un exemplaire du 
présent règlement est disponible dans les locaux de Formacible et sur son site Internet.  

Ar,cle 17 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels des 
stagiaires 
Formacible décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détériora3on des objets personnels de 
toute nature, déposés par les stagiaires dans les locaux de forma3on.  

SECTION 5 – MESURES COVID 
 
Ar,cle 18 : mesures de sécurité et d’hygiène suite à l’épidémie COVID 
Les stagiaires doivent respecter les règles de distancia3on physique à savoir 1 mètre minimum entre eux et 
tout autre par3cipant (stagiaire(s), formateur(s)). Le formateur organise la salle de forma3on en 
conséquence et doit s’assurer de la faisabilité pra3que au plus tard 72h avant le début de la forma3on et 
décaler ou annuler la forma3on si les condi3ons de sécurité ne sont pas réunies (à savoir disposer de 4m2 
par stagiaire afin de respecter une distance d’1 mètre devant lui, derrière lui, à sa droite et à sa gauche). 
Les stagiaires s’engagent à appliquer les règles d’hygiène de protec3on à savoir se laver régulièrement les 
mains, se couvrir le nez et la bouche en cas de toux ou d’éternuement, tousser ou éternuer dans son 
coude et/ou dans un mouchoir à usage unique, éviter de se toucher le visage et proscrire tous contacts 
physiques avec les par3cipants. Formacible met à disposi3on dans ses salles de forma3on des masques et 
distributeurs de solu3ons hydroalcooliques. Si la forma3on se déroule en dehors des locaux Formacible, 
c’est le formateur qui met tout en œuvre pour respecter ces règles de sécurité et d’hygiène. L’ensemble 
des par3cipants s’engage à porter un masque si la pédagogie de la forma3on le permet.  

Fait à Paris, le 01/11/2021  

Signature(s) stagiaire(s) et date signature :  

Signature(s) formateur(s) et date signature : 

Règlement intérieur de l’organisme de forma,on FORMACIBLE 
Établi conformément aux ar,cles L6352-3 et L6352-4 et R6352-1 à R6352-15 du Code du travail  

FORMACIBLE SASU : 15, rue des Halles - 75001 Paris  
Tél : 01 76 31 12 86 – Email : contact@formacible.fr – Site web : www.formacible.fr 

SIRET : 908 394 984 00011 RCS Paris – APE/NAF : 8559A – TVA intracommunautaire : FR 34 908394984  
Déclara3on d’ac3vité organisme forma3on : 57 873 465 711  –  © 2022


